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Introduction
L'eiaboration du droit positif de l'environnement africain repose sur une
representation du droit dcrit ou les Etats y voient une condition de Turrite"
nationale et l'expression d'une formulation necessaire au ddveloppement
dconomique. Soit, mais les legislateurs s'accrochent aux fondements et aux
logiques du droit occidental en procedant a un mimdtisme de la pense"e
juridique etrangere vue par eux comme un genre de modele universel. Non
seulement le droit pour eux se limite a la loi, mais en plus cette loi n'est
souvent que l'objet d'un « copier-coller » de la norme occidentale considdrde
comme moderne. Les codes de l'environnement adopted par les pays
saheiiens en sont une parfaite illustration ; les codes forestiers rec&lent
encore la logique du de"cret colonial de 1934 et les legislations sur le foncier
tentent la generalisation de la propriete privee ou deVeloppent
inevitablement un rapport d'appropriation de l'espace1.

La recherche en anthropologie juridique permet de de"passer une analyse
technicienne du droit ou les lois et les reglements sont presents hors du
contexte social ou ils sont destines a s'appliquer. La construction d'un droit
de l'environnement qui soit ve"ritablement plus effectif qu'apparent ne"cessite
la prise en compte des reality's socio-economiques et des types de rapports
societes/nature propres a chaque region. Ainsi l'objectif d'un droit de
l'environnement africain applicable ne"cessite des innovations pour a la fois
rdpondre aux contraintes d'une politique publique environnementale
influencee par les institutions internationales et les bailleurs de fonds, et la
legitimation par les acteurs locaux d'une legalite nationale.

L'environnement2 a retenu l'interet de la part du legislateur senegalais
des 1963 par l'adoption d'une reglementation de la peche dans les eaux
continentales3, puis d'un Code forestier en 1965 - qui sera remplace en
19744 -, d'un Code de la chasse et de la protection de lafaune en 1967s, par

Par exemple, le cas de Pordonnance n° 93-015 du 2 mars 1993 fixant les principes
d'orientation du Code rural au Niger.

2 Notre approche sur le droit de l'environnement se polarise ici sur les aspects milieux, faune
et flore. Nous n'avons pas encore inte'gre' la dimension pollution et nuisance en raison du
fait que la recherche s'effectue en zone rurale ou la question environnementale est
principalement ax6e, de nos jours, sur la dimension de la gestion des e"cosystemes.

3 Loin0 63-40 du 10 juin 1963.
4 Loi n° 65-23 du 9 fewier 1965 ; loi n° 74-46 du 18 juillet 1974 (JO n° 4375 du 26 aoQt

1974).
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74 Olivier Barriere

la creation d'une commission consultative de la protection de la nature et de
la conservation des ressources naturelles6 en 1968 et d'une commission
nationale de l'environnement le 30 avril 19717. Puis c'est la peche maritime
qui constitue l'objet de lois en 1970s et en 19729. Mais c'est surtout dans les
anne"es 1980 qu'Emerge une reelle preoccupation environnementale donnant
lieu a un ensemble de codes : Code de l'eauw, Code de l'environnement,
nouveau Code de la chasse et de la protection de la faunen, Code de la
peche maritime™, Code minier14. Les anne"es 1990 confortent l'engagement
des autorite"s nationales dans une demarche environnementale, d'abord
concre'tise'e par la creation en 1991 d'un Ministere du tourisme et de
l'environnement qui deviendra le 7 juin 1993 le Ministere de
l'environnement et de la protection de la nature, puis par la creation du
Conseil supeYieur des ressources naturelles et de l'environnement en 199315,
du Conseil supe"rieur de l'eau en 199816 et de nouveaux codes, comme le
Code forestier11, le Code de la peche maritime1" et le Code de
l'environnement19. Enfin cette derniere phase voit naitre une planification
nationale: de lutte contre la desertification20, pour l'environnement21, de
protection des eaux et de conservation du littoral22, pour la conservation de
la biodiversity23.

La politique environnementale du Senegal intervient dans une logique
fonciere originale ou se cotoient des regimes juridiques diffe"rents, celui de la

5 Loi n° 67-28 du 23 mai 1967
6 Ai-rete" presidents n° 6328 du 22 mai 1968 (JORS du 15 juin 1968, p 662-63) Sur le droit

de l'environnement au Se'ne'gal, voir I. Ly, Problematique du droit de l'environnement
dans le processus de developpement economique et social d'un pays afncain • I'exemple
du Senegal, Dakar, these de doctorat en droit, UCAD, 1994

7 An-eta" ministe'nel n° 5068 PM/MDR du 30 avril 1971 (JO n° 4175 du 17 juillet 1971)
8 Loi n° 70-02 relative a la peche aux engins trainants dans les eaux terntonales.
9 Loi n° 72-21 portant creation d'une zone de peche au-dela de la lirmte des eaux

terntonales sdnggalaises et fixant le regime d'exploitation de cette zone.
10 Loin0 81-13 du 4 mars 1981 (JO n° 4828 d u l l avril 1981 aux pp 411-18).
" Loi n° 83-05 du 28 janvier 1983 (JO du 23 avril 1983 aux pp 324-32).
12 Loi n° 86-04 du 24 janvier 1986 (JO du 25 janvier 1986 aux pp. 39-43)
13 Loin0 87-27 du 18 aout 1987
14 Loi n° 88-06 du 26 aout 1988
15 De"cret n° 93-885 du 4 aout 1993 (JO n° 5535 du 7 aout 1993 aux pp 252-54
16 Ddcret n° 98-557 du 25 juin 1998 (JO n° 5814 du 8 aout 1998 aux pp. 517-18)
17 Loi n° 93-06 du 4 fe"vner 1993 (JO n° 5510 du 27 fe"vner 1993 aux pp 53-60), loi n° 98-

03 du 8 janvier 1998.
18 Loi n° 98-32 du 14 avril 1998 (JO du 24 avril 1998 aux pp 254-62)
19 Loi n° 2001-01 du 15 janvier 2001 (JO n° 5972 du 10 mars 2001) et decret n° 2001-282 du

12 avril 2001 (JO n° 5985 du 5 mai 2001).
20 Programme d'action national de lutte contre la desertification, octobre 1998, Ministere de

l'environnement et de la protection de la nature.
21 Plan national d'action pour l'environnement, septembre 1997, Ministere de

l'environnement et de la protection de la nature/secretariat permanent du Conseil supe'neur
des ressources naturelles et de l'environnement

22 Plan d'action environnemental de protection des eaux et de conservation du littoral, f^vrier
1997, Ministere de l'environnement et de la protection de la nature / Ministere de
l'e'conomie, des finances et du plan / PNUD/OMI.

23 Stratdgie nationale assortie d'un plan national d'actions pour la conservation de la
biodiversity 18 avnl 1998, Ministere de l'environnement et de la protection de la nature
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Droit et gestion de Venvironnement en pays Bassari (Sinegal oriental) 75

domanialite nationale24, concernant plus de 95 % des terres du territoire
national, celui du domaine public et prive de l'Etat25 et celui de
1'appropriation privfe26.

La mise en place d'une politique de decentralisation, deja exprime'e par
des dispositions legislatives en 196427, 196628, 197229, 1980, 199030,
derniferement remplacdes par celles de 199631, donne lieu a un transfert de
competences de gestion de l'environnement en fixant les domaines
d'intervention de chacun, entre les collectivites de'centralise'es (la region, la
commune, la communaute rurale) et l'Etat. De veritables pouvoirs de
gestion sont reconnus aux populations locales a trovers I'institution
decentralisee de base, la communaute rurale, oil la notion de controle de la
legalite se substitue a celle de tutelle.

Les aspects juridiques de la gestion de l'environnement se de"clinent dans
la pratique par une articulation entre les espaces de pouvoir et les modes
d'intervention sur le milieu. La proble'matique fonciere intervient ainsi
particulierement. Cependant, la restriction des rapports fonciers aux seuls
rapports a la terre refle'terait insuffisamment et partiellement la r£elle portee
des actions des hommes sur le milieu que la recherche d'une gestion
environnementale doit ne"cessairement integrer. C'est pourquoi il nous
semble necessaire de considerer en meme temps le rapport de l'homme a la
ressource et a l'espace. L'etude de la conjonction du fond, comme support, et
de la superficie, aboutit a une combinaison de droits portant sur l'espace, la
ressource et l'ecosysteme. Cette forme de lecture permet de faire avancer la
reflexion relative a un regime contenant la dualite espace-milieu de vie et ne
reposant pas sur 1'appropriation du fond.

Loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au domaine national; De"cret n° 64-573 du 30 juillet
1964 fixant les conditions d'application de la loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au
domaine national.
Loi n° 76-66 du 2 juillet 1976 portant Code du domaine de l'Etat; D&ret n° 81-557 du 21
mai 1981 portant application du Code du Domaine de l'Etat en ce qui concerne le domaine
prive.
Le Code civil fran§ais a 6t6 introduit par l'arretd gubernatoral du 5 novembre 1830;
actuellement son livre II et III font toujours partie du droit sdndgalais dont 1'article 544
deTinissant la proprie'te'.
Les articles 8,9,10 et 12 de la loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au domaine national.
Loi n° 66-64 du 30 juin 1966 portant Code de I'Administration communal, abroge'e par la
loi n° 96-06 du 22 mars 1996 portant Code des collectives locales.
Loi n° 72-25 du 19 avril 1972 relative aux communaute's rurales et la loi n° 72-27 du 26
mai 1972 relative aux conseils rdgionaux, aux conseils de"partementaux et aux conseils
d'arrondissement, abrogdes par la loi n° 96-06 du 22 mars 1996 portant Code des
collectivites locales.
La loi n°90-35 du 8 octobre 1990 modifie le Code de I'administration communale ; la loi
n° 90-37 du 8 octobre 1990 retire la gestion des cominunaute's rurales aux sous-prdfets et
la remet entre les mains des presidents de conseils ruraux.
Loi n° 96-06 du 22 mars 1996 portant Code des Collectivites locales ; loi n° 96-07 du 22
mars 1996 portant transfert de competences aux regions, aux communes et aux
communaute's rurales ; ddcret n° 96-1134 du 27 de'cembre 1996 portant application de la
loi portant transfert de competences aux regions, aux communes et aux communaute's
rurales, en matiere d'environnement et de gestion des ressources naturelles ; decret n° 96-
228 du 22 mars 1996 modifiant le decret n° 72-636 du 29 mai 1972 relatif aux attributions
des chefs de circonscription administrative et des chefs de village.
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76 Olivier Barriere

Nous entendons par-la depasser une vision ruraliste du foncier, qui
restreint son analyse aux rapports d'acces aux ressources et a leur
distribution entre les diffeYents acteurs et qui occulte la prise en compte des
processus dcologiques et de tous les elements naturels. Le foncier ne peut
plus se deTinir uniquement en termes de regies affeYentes aux ressources
renouvelables ou de construction d'espaces, mais doit integrer une
dimension environnementale. Dans ce sens, on peut dire que les rapports
fonciers expriment, par une dynamique spatiale et temporelle, les modes de
regulation, les formes de representation et de pratique existant aux
diffeYentes e"chelles d'intervention des acteurs sur leur milieu. Ils prennent
aussi en compte les processus et les composantes des systemes ecologiques.
Le foncier traduit un jeu d'acteurs au sein duquel les relations entre socie'tes
et nature sont un enjeu primordial.

A cette fin, il est necessaire de consideYer les rapports fonciers dans une
perspective environnementale que Ton peut definir de la facon suivante : les
rapports foncier-environnement sont les rapports entretenus entre les
hommes, qu'ils soient exploitants ou usagers, dans un contexte agricole,
pastoral, halieutique, forestier, cyne'ge'tique ou de conservation des
e"cosystemes, a propos de la gestion, de l'exploitation, du prdlevement des
ressources naturelles renouvelables et de la preservation de la biodiversite.
Le foncier-environnement exprime ainsi, a travers les paysages, la relation
de 1'homme avec la nature en tant que reflet d'une conception du monde
construite au cours du temps32.

Partant d'une volonte politique nationale de conservation de
l'environnement confirme'e dans les textes, dans le cadre d'une
decentralisation des pouvoirs et d'un rapport socie"tes/nature que nous
appre"hendons par le biais de la problematique fonciere, la reflexion proposee
porte sur la construction d'un droit africain de l'environnement. On note dans
ces propos l'ide"e de travailler sur une endoge'ne'ite juridique dans une
perspective d'applicability.

Dans le souci de cette effectivite, il parait necessaire en premier lieu de
s'inteYesser a la dimension locale, c'est a dire aux populations qui font leur
propre droit dependant d'une diversity des systemes de penser. Dans un
second temps, nous porterons notre attention sur la plurality des regulations
d'acces aux ressources naturelles renouvelables et de conservation de
l'environnement. Enfin, nous aborderons la question essentielle de la gestion

Voir O. Barriere, Gestion des ressources naturelles renouvelables et conservation des
ecosystemes au Sahel: le Foncier-Environnement, Paris, these en droit, University Paris I
Panthe'on-Sorbonne, Laboratoire d'Anthropologie Juridique de Paris, vol. 1 et 2,1996. ; O.
et C. Barriere, « Le foncier-environnement, fondements juridico-institutionnels pour une
gestion viable des ressources naturelles renouvelables au Sahel» (1997) 60 FAO col.
Etudes Legislatives; 123 pp.; O. Barriere et C. Barriere, Un droit a inventer. Foncier et
environnement dans le delta interieur du Niger, Paris, IRD, collection «A travers
champs » 2002.
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Droit et gestion de I 'environnement en pays Bassari (Senegal oriental) 77

ctecentralisde de l'environnement qui nous conduira a la perspective d'une
traduction juridique d'une gestion patrimoniale.

Une regulation juridique dependante des pratiques et des
representations locales
Notre demarche en anthropologie juridique nous amene a partir de l'exemple
d'une re"alite locale qui est ici celle d'une communaute rurale, de Sal^mata,
situde aux confins de la Ripublique du Senegal. La communaute' rurale de
Sale"mata, constitutive du «pays Bassari », a 6t6 cree"e en 198233. Elle
regroupe 44 villages sur une superficie de 1 175,5 km2 et compte une
population de plus de 11 000 habitants majoritairement compose"e de Peuls
et de Bassaris34. Cette collectivity locale de'centralise'e occupe la pe'riphe'rie
sud du Pare National du Niokolo-Koba au Se'ne'gal oriental, a la frontiere
nord de la Guinde, sur les contreforts du Fouta Djallon en amont du bassin
du fleuve Gambie.

La socie'te' Bassari est historiquement la premiere a occuper l'espace qui
constitue actuellement la communaute' rurale de Saldmata, raison pour
laquelle l'appellation de « pays Bassari » a €t€ donn£e a la region35. Le
groupe social Bassari se caracte"rise par une culture participant fortement a
un rapport symbiotique a la nature ou le visible (beliyan) et 1'invisible (biyil)
s'interpdnetrent. Son existence est impre'gne'e de la presence des ancetres et
des gdnies tuteiaires et son organisation interne est fortement structure par
les classes d'ages. Cette socie'te' matriline'aire e"volue vers une attitude
contractuelle du lignage patrilocal en termes d'echange de prestations aux
ge"nies36. Le rdsultat de cette Evolution culturelle se traduit concretement par
une distanciation, entrainant le passage d'un rapport fusionnel a la nature a
un rapport plus utilitariste du a l'expansion agricole. D'un statut de sujet, la
nature s'objective progressivement pour devenir un environnement, objet
d'exploitation. L'installation de populations peules et l'ouverture sur
l'exterieur par l'effet de la migration et des ^changes economiques ont e"te\
entre autres, a l'origine d'une fixation de l'occupation de l'espace,
transformant les paysages sans pour autant organiser une dynamique de
gestion durable du milieu. Les diffdrents types de rapports a l'environnement
dependant de l'installation des groupes et de leurs activity's sont a l'origine
d'une regulation juridique endogene contemporaine.

Situde loin des contingences locales, la regulation juridique pose"e par
l'fitat exprime une fiction que les populations ne peuvent legitimer dans leur
comportement d'autant plus que e'est souvent son aspect repressif et

33 Date d'entre'e en vigueur de la reTorme de 1'administration territoriale et locale pour la
region de Tambacounda.

34 Toutes les donne'es cite'es dans ce texte sont le re'sultat de nos enquetes personnelles
mendes en 1999-2000.

35 En 1960, les inde'pendances scindent la population bassari en deux, celle de la G u i n & et
celle du Se'ne'gal.

36 Voir J. Girard, Les Bassari du Senegal, fits du Cameleon, Paris, Harmattan, 1984.
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coercitif qui se presente en premier lieu dans la conscience collective. Le fait
social qualifie" de juridique s'exprime souvent dans le cadre d'habitus21 et de
modeles de comportements ou les regies et les normes sont rarement
d'origine e"crite. La realite du monde rural en apporte une demonstration a
travers ces quelques exemples.

Le deTrichage d'un espace forestier qui n'a jamais e"te" cultive" s'effectue
souvent suite a une demande prealable d'autorisation adresse"e aux genies
des lieux, que certains appellent syabutiara, d'autres djinns, car on ne
deTriche pas un espace deja occupe". Bassaris et Peuls adoptent cette meme
pratique qui se diffe"rencie selon la conviction de chacun. Une espece de
liane donnant des haricots rouges38 non comestibles est planted soit au milieu
de l'espace convoke soit sur ses c6te"s : si la graine ne pousse pas ou si la
liane pousse en s'enroulant sur la gauche d'un arbre, cela signifie que les
lieux sont habitus et qu'il n'est done pas possible de les defricher. II faudra
tenter a nouveau l'ann^e d'apres.

La procedure legislative de l'acte de deTrichement pour la mise en culture
d'un espace est rarement appliqude a Saldmata, chef-lieu de la communaute'
rurale; il est done a fortiori plus difficile de la voir s'epanouir dans un milieu
rural enclave et peu habitue" a controler cet acte. On a constate une derive qui
semble devenir frequente, l'exces de deTrichement par rapport a la mise en
culture re"elle qui peut s'expliquer soit par un manque de semences ou de
capacity de travail (main d'eeuvre insuffisante), soit encore par une strategic
d'accaparement foncier. En effet, l'investissement realise par la de"friche
offre un droit de culture prioritaire a son auteur, mais elle donne egalement
lieu a une appropriation du bois coupe, qu'il soit emporte ou maintenu sur
place.

Le milieu forestier fait l'objet de prelevements et d'une exploitation qui
entrent dans le registre des principales activites secondaires des populations
de la communaute rurale, soit la coupe de bois d'oeuvre, la cueillette et
l'apiculture. Le bois d'oeuvre s'obtient surtout a l'occasion de deTrichements
qui suppriment des haies et des grands arbres. Etant donne" que le droit de
culture donne lieu en pratique a un droit de disposition sur l'arbre, seule la
sacralite" du site ou de l'arbre lui-meme permet d'e"pargner l'espece ligneuse.
Le pre"levement des fruits sauvages39 est libre en tout lieu, cependant la
cueillette ne s'effectuait jamais avant la maturite" des fruits. Mais cette
pratique bassari s'est effacee devant le comportement de la population peule

37 L'habitus, comme « fondement objectif de conduites rdgulieres » se delink par « un
systeme de dispositions permanentes, e'tabli comme principe ge'ne'rateur et organisateur des
pratiques, des representations, des modes d'agir et de penser, que l'individu a acquis tout
au long de son histoire dans une interrelation active, dans une mediation, entre les
structures internes de sa subjectivity et les structures sociales externes », P. Boudieu,
« Habitus, code et codification » (1986) 64 Actes de la Recherche en sciences sociales 40.

38 Carnavalia ensiformis, open en bassari, tagale en peul
39 Le mad - Saba senegalensis, le tamarin -Tamarindus Mica, Hannoa undulata, le karite" -

Vitellaria paradoxa, le pain de singe - Adansonia digitata, le ne're' - Parkia biglobosa, le
jujube - Ziziphus mauritania, Vitex madiensis, Lama sp., etc.
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qui n'a pas voulu intdgrer cette facon de faire. L'exploitation des fruits en
quantity importante, avec une commercialisation exteYieure aux marches
locaux, est geYieYalement re'serve'e aux habitants du terroir, les Grangers
devant demander une autorisation au chef de village. Les produits des arbres
fruitiers plantes sont toujours destines a celui qui les a mis en terre ; celui-ci
dispose a sa guise des fruits et de l'arbre lui-meme, quelle que soit sa
localisation (dans un champ, une jachere, un ancien lieu de residence).

L'exploitation des ressources naturelles s'effectue presque toujours sans
demande d'autorisation aupres du service des Eaux et Forets. Les seules
demandes rencontre"es - par le paiement des taxes - concernent moins de
10 % des unite's d'exploitation pratiquant ce type de pre'levement et
concernent le bambou, le ronier, le palmier a huile, le tamarinier et le fruit
du baobab (pain de singe). La chasse est une activity encore bien presente
dans le pays bassari ou elle est pratique"e librement par la population locale,
sans aucun permis administratif. Ne"anmoins c'est aux ancetres que les
Bassari eYjrouvent la necessity de s'adresser afin de partir en toute quietude.
L'activity cyneg&ique subit peu de controle des agents de l'Etat, sauf dans le
pare national du Niokolo-Koba ou se trouvent des gardes.

La prddation peu controlde du milieu aboutit a une diminution des
ressources naturelles, mais ne conduit pas actuellement a une degradation
irreversible de I'environnement malgre' les fortes valeurs de pente qui jouent
en faveur d'une erosion hydrique. La question est de parvenir a de"velopper
une regulation juridique environnementale participant a l'edification d'un
droit de I'environnement qui soit effectif et qui permette le ddveloppement
d'une gestion durable de I'environnement de la communaute rurale. D
semble que pour repondre a cette question, la recherche d'un processus de
judiciarisation sur une dynamique horizontale soit davantage pertinente que
de se concentrer entierement sur l'id^e d'un droit/sanction. Dans cette
perspective, nous avons du concevoir une me"thode d'analyse relative a
1'articulation socie'te'/nature pour pouvoir ddgager des axes de reflexion
novateurs.

Une clef de lecture juridique des rapports societes-nature
Une plurality d'usages simultane's ou successifs sur un meme espace, confere
a ce dernier un caractere multifonctionnel qui implique que chaque systeme
d'exploitation ou type de pre'levement se rdfere a l'espace lie" a la ressource
vise"e. On peut ainsi en de"duire la notion d'espace-ressource qui correspond a
la combinaison d'un lieu avec un e"le"ment naturel renouvelable, faisant
potentiellement ou effectivement l'objet d'un pr^levement, d'une
exploitation ou d'une protection. Les espaces se chevauchent done d'autant
plus que les dynamiques naturelles font varier l'abondance et la localisation
des ressources selon les saisons. L'espace-ressource s'avere une notion
pertinente pour appr^hender la multifonctionnalite" de l'espace, autorisant en
outre de consideYer dans un schema interdisciplinaire l'he'te'roge'ne'ite' et la
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spatialisation des ressources, les consequences des activity's humaines sur la
structuration de l'espace ainsi que le fonctionnement des systemes
&ologiques. Mais cette definition de l'espace-ressource a pour pre"alable
celle de l'espace foncier qui est la traduction sociale d'un milieu naturel, une
sorte de parcellisation fonctionnelle en rapport avec un interdt donne" (par
exemples, celui d'exploiter du bois, de pe"cher, de faire paturer son troupeau
ou de cultiver).

Dans cette approche, il nous a paru ndcessaire de decrire des pratiques
avec un regard qui ne releve pas d'une logique etrangere. Cette volonte" de
ne pas privile"gier un systeme sur un autre de"coule d'une tentative d'aborder
avec neutrality le droit sur les ressources naturelles et ainsi d'eViter de
raisonner en termes proprie'tariste (de « propriê e" / proprie"taire »)40.

D'une facon tres concrete, partant des pratiques locales, la situation de
base est celle du droit de passage, du simple acces. Puis, vient le droit de
cueillette, de prelever et de ramasser des branches, du bois mort, des racines,
feuilles, fruits sauvages, etc., et celui de faire paturer son betail en passant.
L'emprise sur le milieu s'accroit avec son exploitation par le droit de
cultiver, celui de faire paturer ses animaux, de pecher, de chasser et
d'exploiter la foret sur un espace bien de"termine\ Ce droit d'exploiter la terre
et ses ressources renouvelables depend lui-meme du controle de l'acces a ces
espaces de production. Celui qui contr61e l'espace decide qui va pouvoir
cultiver, paturer, pecher, chasser, exploiter la foret ou les arbres. II dispose
du droit d'affecter l'espace en question a quelqu'un, qui peut etre soit lui-
meme, soit quelqu'un d'autre par le biais de pret, de location, d'dchange, etc.
Celui qui dispose du droit d'affecter la terre a quelqu'un dispose done en
retour du droit d'exclure l'acces a l'exploitation de la parcelle ou du lieu
de'termine'.

Notre lecture nous permet ainsi d'appre"hender quatre types de droits vis-
a-vis de l'espace et/ou du milieu :
1. Un droit de passage : il correspond a la circulation et au stationnement;
e'est l'usage d'un espace comme voie d'acces, par exemple un droit de
parcours. 2. Un droit de prelevement d'une ressource naturelle spontane"e ou
de re"sidus de re"colte: e'est le droit de ponction re'alise'e sur le milieu
(cueillette, vaine pature, pature forestiere, chasse et peche - viatiques -,
affouage, e"branchage, glanage). 3. Un droit d'exploitation correspondant a
un faire valoir de la ressource, dont l'objet est d'en tirer profit au travers
d'une production agricole, sylvicole, pastorale, halieutique ou cynege'tique. D
donne lieu a une gestion de la ressource sur un court ou moyen terme. 4. Un
droit d'exclusion permettant le controle de l'espace qui conduit a l'exclusion

Contrairement a l'analyse de Sandberg Audun qui raisonne trfcs justement en termes de
droits de proprie'te' sur un espace norve'gien et non africain, « Gestion des ressources
naturelles et droits de propridte" dans le grand Nord Norve'gien : e'le'ments pour une analyse
comparative » (1994) 2:4 Natures, Sciences, Socie'te's aux pp. 323-33.
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et a l'affectation de l'acces a la ressource. D se traduit par une gestion de sa
re'ge'ne'ration sur le long terme.

La re'alite' observed peut se traduire par le tableau suivant exprimant les
relations entre les espaces-ressources et les droits au sein de la communaute'
rurale de Saldmata.

Tableau 1 : Droits pratiques et droits legislatifs sur les espaces-ressources en
pays Bassari

Droits
Espaces/
ressources
Espace
fruitier

Espace
ligneux

Espace flore
aux vertus
me'dico-
religieuses

Droit de
passage

° Libre

° Libre

° Libre

Droit de
prllevement

° Libre - voir a
partir de la
maturity des
fruits41

° Libre
° Lors d'un
de"frichement le
bois coupe"
appartient a
l'exploitant:
tout
prelevement est
soumis a son
autorisation
0 Coupe sous
autorisation du
conseil rural
(loi)

0 Libre

Droit
d'exploitation

° Sous autorisation
du chef de village
pour les Grangers
° Libre pour les
villageois
° Soit libre, soit
sous autorisation du
chef de village ou
duchefd'UE
° Le droit
d'exploitation des
produits forestiers
appartient a l'Etat:
permis
d'exploitation par
les Eaux et forets +
autorisation pre"ala-
ble du conseil rural
(loi)
° Ddfrichement sous
autorisation du
conseil regional
apres avis du
president du conseil
rural (loi)
° Soumis a un
permis
d'exploitation par
les Eaux et forets
(loi)

Droit exclusif

°Chefde
village

°Chefde
village
°Chefd'UE
° Service des
Eaux et forets
(loi)
° Conseil
regional (loi)
° Conseil rural
(loi)

0 Eaux et foret
(loi)
° Conseil rural
(loi)

41 Regie qui n'est pas suivie par les Peuls et qui disparait chez les Bassaris.
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Espace
apicole

Espace de
culture
pluviale

Espace de
culture de
ddcrue et
d'inonda-
tion

Espace de
pSture

0 Libre

° Absent

° Absent

° Libre
° Servitude de
passage: par le
conseil rural (loi)
° Acces des trou-
peaux aux points
d'eau : par le
conseil rural (loi)
° Transite ou pas-
sage des trou-
peaux appartenant
ad'autrescom-
munaute's rurales:
autorise" par le
conseil rural (loi)

° Libre pour
essaim
sauvage non
approprie'
° interdit pour
essaim
sauvage selon
la classe
d'age42 ° par
lechefde
terre, sacrifi-
cateur de la
montagne Pat
° pour la
socie'te' bassari
° Libre

° Interdit

° Libre

° Libre avec ses
propres ruches
° Soumise a un
permis d'exploi-
tation par les
Eaux et forets
(loi) + autorisa-
tion prdalable
du conseil rural
(loi)

° Par heritage,
don, pret, libre
° Le droit de
gestion de la
terre du
domaine na-
tional appartient
a la communau-
te" rurale: affec-
tation par le
conseil rural
(loi)
° Par heritage,
don, prSt, libre
° Affectation
CR (loi)

° Libre
° Vaine pature :
competence du
conseil rural
(loi)
° Parcours
pastoraux:
competence du
conseil rural
(loi)

° Eaux et forets
(loi)
° Conseil rural
(loi)

°Chefd'UE
°Chefde
village
De"saffectation
par CR (loi)

°Chefd'UE
°Chefde
village
° De'saffecta-
tion par CR
(loi)
° Conseil rural
(loi)

Pendant deux mois en fin d'anne"e pour la classe opalug et la classe odiar (pour les deux
dernieres anne"es de la classe opalug - 24 & 25 ans - et les deux premieres anne"es de la
classe odiar - 26 & 27 ans, soit sur quatre anne"es).
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Espace de
chasse

Espace de
peche

Espace
protege"
(PNNK)
(loi)

Espace
sacre"

° Libre

0 Libre

"Sous
autorisation
(reglement
inte'rieur du pare)

° Libre

° Libre (sauf
lieux et
especes
interdites43)
° Permis de
chasse
coutumiere
(loi)

° Libre (sauf
lieux interdits)

° Interdit
(reglement
inte'rieur du
pare)

0 Libre (sauf
coupe bois)

° Amodiation:
avis du conseil
rural et
autorisation du
president du
conseil regional
et cahier des
charges sous la
responsabilite"
des Eaux et
forets qui
accorde ou non
1'amodiation [le
droit de chasse
appartient a
l'Etat] (loi)
° Permis de
chasse: par les
Eaux et Forets
(loi)

° Fleuve
Gambie:
autorisation
officieuse Eaux
et Forets/ Pare
° Le droit de
peche appartient
a l'Etat (loi)

°Interdit
(reglement
inte'rieur du
pare)

0Interdit

° Eaux et for6ts
(loi)

° Eaux et forets
° PNNK (pour
le fleuve
Gambie)

° Agents du
Pare National
(reglement
inte'rieur du
pare)

°Chefde
village, maitre
de la montagne
/ chef de terre,
sacrificateur,
chef coutumier

43 Comme par exemple le came'le'on qui est l'espece totemique sacre\ intouchable pour les
Bassaris.
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Espace
environne-
mental

° Libre ° Libre ° La protection
de l'environne-
ment appartient
aux collectivite's
locales;
communaute"
rurale: plan
d'action
environnemen-
tal, lutte contre
le feu de
brousse (loi)

° Conseil rural
(loi)
0 Conseil
regional (loi)

L'e"tude des rapports environnementaux en pays Bassari fait ^merger la
constatation flagrante d'un faible contrSle de la pre"dation des hommes sur
leur milieu (dans la pratique «je chasse sans contrainte », «je coupe » et «je
brule librement »), d'un mode de regulation portant sur l'environnement
avec une absence de prise en compte du long terme. II est clair
qu'actuellement c'est bien le le"gislateur national qui intervient, en
introduisant l'idde d'une durability par une planification forestiere et
environnementale, assortie d'une reglementation contraignante. Cependant,
son intervention ne peut se limiter a la repression, qui devrait pouvoir etre la
derniere solution envisagee. En effet, l'objectif consisterait a orienter le
comportement des acteurs, a le canaliser dans certains cas ou sur certains
points, plutfit que d'introduire systematiquement un droit/sanction souvent
exogene aux champs sociaux. Ainsi, afin de de"passer la contrainte
automatique de la reglementation pdnale, on pourrait envisager la mise en
place d'un droit sui generis porteur d'une « gestion intentionnelle » (cf.
infra) pour e"viter un rapport Etat/citoyen trop brutal et en s'insurant
institutionnellement et socialement dans le jeu des rapports de pouvoirs
locaux. L'inte'ret revient a parvenir a definir un mode d'application d'un
droit qui n'est pas issu d'une le'gitimite' locale.

Cette gestion intentionnelle a pour objectif de se situer au sein de tous les
centres de prise de decision, aussi bien locaux (chef d'unite d'exploitation,
chef de village, conseil rural, comite" de lutte contre les feux de brousse,
sous-prefecture, etc.), regionaux (conseil regional, gouvernance,
conservateur du PNNK, etc.) que nationaux (assemble nationale,
ministeres, directions, etc.). La specificite de cette forme de gestion est de se
doter d'une palette d'intervention : la sensibilisation (informations, reunions,
formations), la recherche de consensus sur l'acceptation volontaire de
comportements, l'adoption de rapports contractuels ou conventionnels, des
incitations par le biais de projets d'aide au de"veloppement ou d'ordre fiscal,
la constitution d'ateliers de negotiations et in fine l'instrument de police.

On part aussi de l'hypothese que la gestion en tant que telle ne s'exprime
pas a travers une seule institution mais se situe d'une facon transversale au
niveau de tous les rouages de decision. Chacun de ces niveaux participe a
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une gestion dite effective. Or celle-ci peut re"pondre a diffdrents types de
criteres, economiques ou sociaux et pas force'ment a des criteres
environnementaux qui souvent ne sont pas pris en compte lors de la prise de
decision, soit par reconnaissance, soit par volonte" de'libe're'e de les exclure.
Ce droit relatif a une gestion intentionnelle pourrait done s'inscrire dans la
demarche promotionnelle d'une perspective de long terme qui permettrait
ainsi d'integrer une preoccupation environnementale tout en restant en lien
avec une strategic economique. Dans le cadre d'une politique de
decentralisation des pouvoirs de decision, notamment dans le domaine de la
gestion de l'environnement, le deTi d'une gestion decentralisee se pose au
Senegal. On va pouvoir s'interroger sur l'ope'rationnalite' rdelle d'une telle
demarche legislative.

Le defi d'une gestion locale decentralisee
Si la gestion centralisee de l'environnement s'est r6v6\6e globalement peu
effective, voir absente ou malheureuse, l'idee de rapprocher les prises de
decision des acteurs locaux en leur transferant des competences est le signe
d'une evolution particulierement positive. Le tout est maintenant de savoir
comment depasser l'engagement politique qui s'est materialise par une
legislation et, concretement, quel processus mettra en oeuvre un droit enonce
par l'Etat. L'absorption par Saiemata d'une regulation venant de Dakar
devrait transiter par une procedure de legitimation interne a la communaute
rurale. En effet, si on peut affirmer que le droit ne se decrete pas, la loi ne
s'impose pas d'elle-meme. La clarification des roles et des pouvoirs de
chacun constitue une premiere etape. La seconde, plus delicate, reside dans
1'initialisation d'un maillon de transmission entre 1'ecrit et l'oralite, e'est-a-
dire qu'elle doit reussir a effectuer le passage de la legalite a la legitimate.
Cette reflexion nous conduira vers la presentation d'une construction
juridique d'un genre nouveau.

Une gestion decentralisee de l'environnement mise ei Vepreuve
Le sous-prefet de Saiemata nous parlait recemment de l'autorite de tutelle
qu'il constituait, estimant que les eius locaux n'etaient pas a meme
dassumer leur destin. Le representant de 1'administration centrale semblait
ainsi lui-mSme ignorer les derniers textes de 1996 relatifs a la
decentralisation, qui ont justement abroge cette idee de tutelle depuis plus de
cinq ans. Mais le plus grave se trouve peut-etre dans la representation meme
de la collectivite territoriale decentralisee : l'Etat n'y croirait-il pas ?

Certains rouages ne sont pas encore dynamiques et constituent des freins.
Ce rapport du haut vers le bas se concretise par l'affichage de nouvelles
regies locales qui appellent la population a intervenir dans les prises de
decision, constituant en quelque sorte une redistribution des cartes du
pouvoir sur l'environnement, meme si cette redistribution peut sembler
encore incomplete.
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Le Senegal est couvert par 48 communes, 320 communautes rurales et
dix regions, soit un ensemble de 378 collectivite"s locales, personnes morales
de droit public, dote*es d'assemblies eiues au suffrage universel et de
l'autonomie financiere. La communaute rurale est constitute par un certain
nombre de villages appartenant au meme terroir, unis par une solidarity
resultant notamment du voisinage, posse"dant des interets communs et
capables ensemble de trouver les ressources necessaires a leur
de'veloppement44. Le conseil rural est l'organe repre"sentatif des interets des
habitants du terroir pour tout ce qui concerne l'utilisation du sol. II gere les
terres du domaine national sises dans le perimetre du terroir, sous controle a
posteriori du repre"sentant de l'Etat sur la legalite des actes ; le budget reste
soumis a une approbation pre"alable45.

Dans les faits, a Salemata, on prend nettement conscience de la presence
tres forte du representant de l'Etat dans les affaires de la communaute
rurale; elle est largement facility par l'illettrisme de nombreux elus. Par
ailleurs, dans son fonctionnement, le conseil rural semble manquer
d'organisation ; il ne se re"unit pas re"gulierement, voire tres rarement dans
l'ann^e, et ne s'est muni d'aucune archive ni d'aucun registre foncier pour
enregistrer les affectations de terrains. Suite a l'absence de clarification des
defenses budgetaires et de transparence globale, la grande majorite de la
population refuse, depuis 1999, de payer la taxe rurale qui constitue une
source de financement de base pour le fonctionnement du conseil rural. Le
plus grave se situe peut-etre dans la representation negative qu'offre la
collectivity locale, institution pour l'instant peu comprise et reconnue par les
habitants.

Le systeme foncier adopte" par le Senegal en 1964 instaure le regime du
domaine national qui inte"resse 95 % des terres. Constituent de plein droit le
domaine national toutes les terres non classe"es dans le domaine public et non
immatricule'es. Les terres du domaine national sont classees en quatre
categories (zones urbaines, zones classees, zones des terroirs et zones
pionnieres). L'Etat detient les terres du domaine national dans l'objectif
« d'assurer leur utilisation et leur mise en valeur rationnelle ». Les terres
comprises dans les terroirs villageois sont affecte"es aux membres des
communautes rurales4*. L'acces au foncier est de la competence du conseil
rural qui attribue les terres par une procedure d'affectation. Cette affectation
est personnelle a l'individu ou au groupement be"neficiaire, elle ne peut faire
l'objet d'aucune transaction (ni vente, ni contrat de louage) et est prononcee
pour une duree indeterminee. Les terres de culture et de deTrichement sont
affecte"es par deliberation du conseil rural et 1'affectation prend fin, de plein
droit, au deces de la personne physique ou a la dissolution de 1'association

44 Art . 192 de la loi n° 96-06 du 22 mars 1996.
45 Art. 6 du ddcret n° 64-573 du 30 juil let 1964 ; Loi n° 96-06 du 22 mars 1996.
46 Loino64-46dul7juinl964.
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ou de la cooperative affectataire47. L'affectation ne confere a son
beneTiciaire qu'un droit d'usage sur les terres qui en font l'objet48. Ce regime
instaure" par Leopold Sedar Senghor repose sur la volonte" de rompre avec la
conception occidentale des rapports fonciers s'exprimant en termes
d'appropriation pour renouer avec une logique africaine sans toutefois
^carter le regime de la proprie'te' fonciere publique et prive"e.

Cette re"alite legislative n'est pas tres bien vdcue sur le terrain. En effet,
presque quarante annexes apres, le r§ve socialiste ge"ne"reux d'une terre
nourriciere devant profiter a tous ceux qui la mettent en valeur n'a pas
vraiment p^n6tr6 les pratiques locales pour plusieurs raisons. La premiere est
que la loi de 1964 oublie le rattachement de l'homme a la terre qui
pre"existait a son intervention. Dans le pays Bassari, 1'affectation est une
procedure qui est surtout utilisde par ceux qui n'ont pas de droits initiaux sur
le sol et qui ont, par ce truchement, la possibility d'en acque"rir. De plus, en
pratique les modes d'acces traditionnels sont largement majoritaires et la
mise en oeuvre de 1'affectation ouvre la voie a de nombreuses derives.

Dans le domaine pastoral, les competences accorde"es a la communaute
rurale soulignent le pragmatisme opportun du legislateur49. Ces competences
concernent en effet le domaine des servitudes de passage et la vaine pature50,
le regime et les modalites d'acces et d'utilisation des points d'eau de toute
nature (notamment aux troupeaux appartenant a des ressortissants d'autres
communautes rurales), les conditions de transit et de passage des troupeaux
appartenant a des ressortissants d'autres communautes rurales51, ainsi que la
creation, la delimitation et la materialisation de chemins de betail. Au sein
de la communaute rurale de Saiemata, le conseil rural precede a la creation
de parcours pastoraux afin d'organiser les rapports entre l'agriculture et
l'eievage et de preserver des espaces non mis en culture pour permettre le
deplacement des troupeaux.

L'environnement est qualifie de « patrimoine national » par le legislateur
qui va jusqu'a faire de l'environnement senegalais une partie du
« patrimoine mondial». S'il s'agissait du milieu naturel, on comprendrait,
mais on s'interroge quand l'environnement est defini par le meme redacteur
comme «l'ensemble des elements naturels et artificiels ainsi que des
facteurs economiques, sociaux et culturels qui favorisent l'existence, la
transformation et le developpement du milieu, des organismes vivants et des
activites humaines »52. En sortant du cadre ecologique, la formulation n'en
devient que davantage incantatoire, en raison de 1'absence de consequence
juridique de la notion de patrimoine commun.

47 Art. 2 & art. 5 du ctecret n° 72-1288 du 27 octobre 1972.
48 Art. 19 du decret n° 64-573 du 30 juillet 1964.
49 Art. 195 de la loi n° 96-06 du 22 mars 1996 ; art. 30 de la loi n° 96-07 du 2 2 mars 1996.
50 Art. 17 du decret n° 64-573 du 30 juil let 1964 ; art.17 du de"cret n° 72-1288 du 27 octobre

1972.
51 Art. 16 du de"cret n° 72-1288 du 27 octobre 1972.
52 Art. 1-13 du Code de Venvironnement du 15 Janvier 2001 (loi n°2001-01).
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Selon le legislateur national, l'Etat est le garant de la gestion rationnelle
des ressources naturelles et de l'environnement pour un developpement
durable. Les collectivity's locales ont quant a elles le devoir d'assurer la
gestion et de veiller a la protection de ces ressources naturelles53. On peut
penser que cette "garantie" dtatique, situde a une e"chelle nationale, a
ne"cessite" un renvoi a un niveau local qui justifie ainsi un transfert de
competences a la communaute rurale. Ces competences transferees sont
precises, sinon elles se situent a un niveau ge'ne'ral54.

D'une facon tres explicite, le conseil rural devient competent : a) pour
cre"er des bois et des aires prote'ge'es dans les zones et sites naturels
prdsentant un inteYSt socio-e'cologique rural55; b) pour cre"er et assurer la
gestion de reserves protegees56; c) pour assurer la lutte contre les incendies
et la pratique des feux de culture, la constitution et le fonctionnement des
comitds de vigilance contre les feux de brousse57. H peut aussi ^laborer et
mettre en ceuvre un plan local d'action pour l'environnement, dmettre des
vceux sur toutes mesures re"glementaires qu'il juge utiles de voir son
president mettre en ceuvre pour 1'exploitation des ressources naturelles58.

En termes gdneraux, relevent de la sphere de competence de la
communaute rurale, la protection de la faune et de la flore ainsi que la
gestion de sites naturels d'intergt local. Les collectivites locales sont
appelees a susciter la participation de tous les acteurs pour atteindre les
objectifs de gestion rationnelle et de protection durable des ressources
naturelles et de l'environnement59. De plus, elles doivent apporter leur
concours pour la protection de l'environnement et de la faune, ainsi que pour
la protection et l'entretien des forets, des zones et sites naturels d'inte"ret
national60. Enfin, les collectivite's locales sont tenues de prendre toutes les
mesures appropriees pour le developpement des ressources naturelles,
notamment la production de plants, la conservation de l'habitat sauvage, la
protection des especes animales et ve"getales menace'es61.

Le le"gislateur raisonne ici bien souvent principalement en termes
d'e"cosystemes, de milieux naturels a preserver et non en termes de
ressources. La dichotomie faite entre l'environnement/milieu (contenant) et
les ressources (contenu) est particulierement symptomatique: l'Etat se
ddcharge d'un domaine difficile a apprehender et qui est proche du virtuel
(la notion me"me d'environnement n'existant pas dans les langues locales),
pour conserver une competence traditionnelle rattache'e a l'exploitation, dont
il dispose depuis toujours. La reference explicite faite aux conventions

53 Principes du de"cret n° 96 1134 du 27 d&embre 1996, art.3.
54 Art. 195 de la loi n° 96-06 du 22 mars 1996 & art. 30 de la loi n° 96-07 du 22 mars 1996.
55 Art.44,48D96-1134.
56 AH.50D96-1134.
57 Art.43D96-1134.
58 Art. 8 du de"cret n° 64-573 du 30 juillet 1964 ; art. 200 de la loi n° 96-06 du 22 mars 1996.
59 Pr incipes du de"cret n° 96-1134 du 27 decembre 1996, art. 3 .
60 Pr incipes du de"cret n° 96 1134 du 27 d & e m b r e 1996, art. 3 .
61 Art. 9 du de"cret n° 96 -1134 du 2 7 decembre 1996.
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internationales accre"dite cette vision: «les competences des collectivites
locales s'inscrivent dans les conventions et accords internationaux ratifies
par l'Etat »62. L'obligation de gestion et de protection des ressources
renouvelables est faite aux collectivites locales, tandis que l'exploitation
mSme de ces ressources, forestieres, cyn^getiques, halieutiques, appartient
encore essentiellement a l'Etat.

Cependant, on peut noter une ddcroissance de ce pouvoir etatique sur
l'exploitation des forets. La communaute rurale dispose d'une competence
sur les forets qui sont situe"es dans son terroir et qui ne sont pas classees ou
font l'objet d'une propriety privde. La norme fondamentale reste que les
droits d'exploitation des forets et des terres du domaine national a vocation
forestiere appartiennent a l'Etat63.

Tout deTrichement64 en vue de la mise en culture d'un espace, par
exemple, ne"cessite une autorisation. Sur demande, le conseil rural
communique un avis au conseil regional qui delibere sur la base d'un
dossier. Celui-ci est instruit par la commission rdgionale de conservation des
sols et comprend une carte detainee, une note justificative, la liste des
beneTiciaires, un plan d'amdnagement, l'acte d'affectation. Le rejet est
prononce en cas de risque d'e"rosion ou d'instabilite des terres. II est
egalement prononce s'il s'agit d'une zone mise en deTens, d'une foret galerie
ou en bordure des cours d'eau sur une bande de trente metres des rives de
partetd'autre.

En dehors du cadre de l'exploitation, le ldgislateur accorde aux
populations riveraines des droits d'usage sur la foret du domaine national.
Ces droits sont limitds aux besoins strictement personnels et familiaux et
sont deTinis pour le ramassage du bois mort et de la paille, la re^olte de
fruits, de plantes alimentaires ou mddicinales, de gommes, de refines et de
miel, pour le parcours du betail, l'dmondage et l'ebranchage des especes
fourrageres, le bois de service destine1 a la reparation des habitations, sans
aucun droit de disposer des lieux. Enfin, les produits acquis en vertu de ce
droit d'usage ne peuvent circuler hors du terroir d'habitation du be"ne"ficiaire
sans autorisation du service des Eaux et Forets. Ces droits d'usage ne
s'appliquent pas aux pe'rimetres de reboisement et de restauration, ni aux
pares nationaux, ni aux reserves naturelles integrates ou aux forets privies65.
Le conseil rural demeure competent sur les modality's d'exercice de tout
droit d'usage66.

En matiere forestiere, l'Etat reste toujours bien present. Les concessions
faites dans le cadre de la decentralisation touchent essentiellement a la

62 Art. 12 du d&ret n° 96-1134 du 27 d&embre 1996.
63 Art. L2 de la loi n° 98-03 du 08 Janvier 1998.
64 L e de"frichement est de"fini par le Code forestier (art . R47) c o m m e « l a success ion

d'opeYations destinies a permettre l'utilisation, a des fins d'occupation et de mise en
valeur autres que forestieres, d'un terrain pre"alablement couvert de ve'ge'tation ligneuse ».

65 Art. L10 a L13 de la loi n° 98/03 du 08 Janvier 1998.
66 Art. 195 de la loi n° 96-06 du 22 mars 1996 ; art. 30 de la loi n° 96-07 du 22 mars 1996.
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planification de la gestion forestiere, mais concernent egalement
1'autorisation prealable d'exploitation, sorte de droit de veto qui est offert a
la communaute rurale afin qu'elle puisse intervenir a son niveau sur son
milieu de vie. Cependant, la communaute rurale de Saiemata ne dispose pas
de plan d'ame'nagement forestier et seules quelques taxes sont payees a
1'agent des Eaux et Forets qui intervient surtout sur les marches locaux.

Le constat est delicat a exprimer: quasiment rien de cette regulation
enoncee par le le"gislateur n'est applique"e au sein de la communaute" rurale
de Saiemata. Les coupes se multiplient librement, le deTrichage s'effectue
sans aucun controle, les etroites forets galeries (le long des cours d'eau)
disparaissent et les haies sont de'friche'es. Des aires situdes en bordure du
fleuve Gambie sont meme mises en culture. Malgrd la bonne volonte"
ecologique du legislateur, l'irrealisme dont il fait preuve a travers les textes
est flagrant.

En effet, la marge de manoeuvre des populations locales est re"duite au
preievement car, au-dela, toute forme d'exploitation ne"cessite un permis
etatique assorti d'une autorisation pre"alable du president du conseil rural.
Les premiers inte'resse's sont home's a un usage personnel et familial, dont le
seuil n'est pas toujours facile a ^valuer. La vente dans les marches locaux se
limite a de petites quantite"s de produits naturels et s'integre dans une
dconomie familiale de survie plutot que de rente. Comment se fait-il que
l'exploitation du miel, qui entre dans un processus culturel et a une valeur
commerciale ou d'e"change, doive justifier d'une autorisation et d'une
taxation par l'Etat alors qu'il n'apporte aucune contrepartie sur la gestion
meme du produit, ni dans le ddveloppement de circuits commerciaux, ni
dans le conditionnement de la ressource ou encore par un de"veloppement de
l'dlevage apicole. La gestion est ainsi toujours centralist et Ton peut
s'interroger sur cette difficulte a franchir le pas d'un veritable transfert de
competence. Si l'autorisation d'exploitation des produits forestiers transite
par une permission des Eaux et Forets - et il n'y a qu'un seul agent pour tout
l'arrondissement de Saiemata -, peut-on parler de gestion decentralisde ?

Le cas de l'autorisation de defrichement est egalement le reflet d'un
processus inacheve, celui de la decentralisation. Certes, c'est le conseil
regional qui accorde ou n'accorde pas d'autorisation dans ce domaine.
Cependant, le dossier demande" pour defricher son champ est traite" par une
commission de la conservation des sols dont la parite penche largement du
c6te de 1'administration. En pratique, au sein de la communaute rurale de
Saiemata, les quelques demandes d'autorisation de defrichage qui existent
sont transmises par le conseil rural et sont automatiquement enterinees par
les autorites de Tambacounda (capitale regionale situee a 350 km de
Saiemata), qui ne peuvent ni se deplacer sur le terrain par manque de
moyens, ni d'ailleurs disposer de l'ensemble des pieces demandees, dont
particulierement la cartographie.
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La chasse et la peche ne sont pas des competences attributes aux
collectivites locales et relevent, elles aussi, d'autorisations de"livr£es par les
services de l'Etat67. Le conseil rural dispose d'une competence limited en
matiere d'autorisation d'amodiation des zones de chasse68 qui consiste a ne
donner qu'un avis qui ne lie pas le president du conseil regional, a qui
revient la decision d'accorder ou non l'autorisation, decision soumise a
l'approbation du representant de l'Etat. Cependant, cette autorisation
n'accorde pas le droit de chasse qui reste entre les mains de l'Etat en raison
de r&ablissement d'un cahier des charges paraphe" par le service des Eaux et
Forets, ce dernier pouvant ne pas accepter l'amodiation pour des raisons
techniques ou legales. A Saiemata, presque la moitie" de la communaute
rurale vient, en mars 2001, de faire l'objet d'une amodiation sans que la
communaute rurale ne soit mSme mise au courant. Dans la pratique le
systeme peut ainsi donner lieu a des derives.

La dynamique de gestion imposee par le legislateur manque
manifestement d'un Echelon d'application tres proche de la population,
raison pour laquelle la loi ne peut trouver sa legitimite sociale. Un niveau de
transition semble bien ne"cessaire pour mettre en oeuvre une regulation
percue comme imposee d'en haut et comme une sorte de retranscription
locale. Dans cette idee, le legislateur affirme que les collectivites locales
doivent developper une approche integrde et participative sur la base de
plans et schemas et fonder leurs interventions sur les specificites eco-
geographiques de leurs milieux69. Ainsi, la gestion locale de l'environnement
pourrait reposer sur une planification mais, avant cela, sur les fondements
d'un consensus local permettant de fixer les regies du jeu environnemental
local. C'est l'objet de la convention locale d'environnement que nous avons
pu ddvelopper dans la communaute rurale de Saiemata.

Une convention locale d'environnement: le maillon entre la legitimite
locale et la legalite nationale
Fruit d'une evolution ou l'environnement devient une contrainte touchant a
la reproduction sociale, la socialisation juridique de l'environnement rejoint
un objectif national d'une politique environnementale qui s'exprime par des
lois et des reglements70 et devient done susceptible d'adopter un profil
normatif. L'idee de la formalisation d'une regulation interne intervient dans
cette occurrence.

Loi n° 86-04 du 24 Janvier 1986 portant code de la chasse etde la protection de lafaune ;
de"cret n° 86-844 du 14 juillet 1986 portant Code de la chasse et de la protection de la
faune (partie rdglementaire); arrete" ministe'riel n° 10661 ME-DEFCCS du 30 novembre
2000 fixant les modality's d'exercice de la chasse pour la saison cyne'ge'tique 2000-2001.
Art. 195 de la loi n° 96-06 du 22 mars 1996 ; art. 30 de la loi n° 96-07 du 22 mars 1996.
Principes du ddcret n° 96 1134 du 27 d&embre 1996, art. 3
On ne peut que de"plorer l'absence de droit pre"torien et la faiblesse de la doctrine en droit
de l'environnement.
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Les objectifs recherches consistent d'une part a permettre a la population
de s'approprier un mode ecrit de regulation environnementale et, d'autre
part, a favoriser la reconnaissance de droits aux populations locales, pour
ge"ne"rer une gestion responsable et impliquee qui ne soit pas ve"cue comme
quelque chose d'impose et d'etranger. Dans ce but, en restant dans le cadre
legislatif national, nous avons eiabore un texte qui a fait l'objet, avant sa
redaction, de reunions entre les acteurs locaux et de discussions avec chacun
des villages de la communaute rurale71.

Presentee comme une charte locale deTinissant une convention interne a
la communaute rurale, 1'inteYet est ici de mettre en forme un mode de
regulation ne"gocie\ adopte" et done legitime localement tout en se calant dans
la legislation en vigueur, qui laisse une latitude suffisamment grande au
conseil rural pour organiser un type de rapport a l'environnement adapte" au
contexte local. Mais l'objet du texte est davantage de poser les bases
consensuelles d'un projet de societe determinant les contours d'un
engagement sur un patrimoine naturel commun que de se limiter a la
formulation d'un ensemble de regies faisant office de «code de bonne
conduite »72 ou que de transcrire des normes orales preexistantes73.

La convention locale proposee se presente tout d'abord sous la forme
d'un ecrit offrant l'idde d'une sorte de "legislation locale". Dans sa
formulation, ce texte a pour objet d'effectuer la transition entre une
legislation nationale relativement complexe pour la population et,
localement, une relation d'acteurs pluriculturels intervenant sans veritable
cohesion sur un environnement commun. Tous les membres de la
communaute rurale se retrouvent ainsi autour d'un engagement commun
environnemental. Les sept points de "conscience" enonces prennent acte
d'un certain nombre de rdalitds (diversite culturelle, situation en peripherie
du Pare National du Niololo-Koba, opposition d'activites, environnement
commun) et d'objectifs a atteindre: bonne entente, collaboration, prise en
compte des generations a venir, bonne gouvernance du milieu naturel.

Les onze articles de la convention signent un engagement commun vis-a-
vis de l'avenir, une prise en compte du long terme dans le cadre d'un contrat
social, expression d'un consensus local. II en decoule neuf articles precis
traitant de la clarification des droits et des obligations a travers la
formulation des bases d'une mise en ceuvre d'une gestion durable de
l'environnement (l'acces aux espaces et aux ressources), de la conservation

Le texte de la convention, trop long a etre reproduit ici, peut etre obtenu aupres de
l'auteur. La proposition re'dige'e a 6t6 pre'sente'e a Sale"mata, le 11 avril 2001, devant plus
de deux cents personnes, notamment tous les chefs de village, les e"lus locaux, les
repre'sentants des jeunes, des femmes de chacun des villages et les autorite"s de'centre'es de
l'Etat. Chaque article a fait l'objet d'une double traduction, en peul et en bassari, et les
ddbats ont dgalement e"te" traduits dans les deux langues.
Voir Codes locaux pour une gestion durable des ressources naturelles, Eschborn, GTZ,
2000.
Voir Coutumes juridiques de I'Afrique occidentale francaise, t.l, Paris, Se'ne'gal, 1939,
348.
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du couvert vegetal, des espaces sp&ifiques a maintenir hors de l'action
humaine, de la preservation de l'abeille pour le developpement de la
ressource apicole, de la gestion de la repartition de l'espace, de la gestion de
l'acces a la terre, de la prise en compte d'un role a jouer dans la conservation
d'un pare national, reserve mondiale de biosphere et enfin, de l'organisation
d'un espace de communication.

L'applicability d'une telle convention va ddpendre de l'engagement des
acteurs locaux. La demarche requiert une prise de conscience mais aussi un
engagement devant etre suivi d'effets, d'oii l'idde d'une commission de suivi
emanant de la communaute elle-me"me.

Dans l'hypothese ou le conseil rural de Saldmata effectue une
deliberation sur la convention et l'adopte, il se pose effectivement la
question de son applicability. Les «regies du jeu» environnemental
adoptees localement peuvent etre ou ne pas etre suivies. D'un niveau
national, on passe ici a un niveau local et issu d'un accord intrinseque a la
communaute rurale. Bien entendu ce niveau de legitimate ne se suffit peut-
etre pas a soi-meme pour que chacun suive effectivement les conduites
adoptees dans ce texte ecrit. Mais chacun peut deja evoquer l'existence de
cet accord, sorte de « contrat social», engageant tous les membres de la
communaute rurale. Passee dans la legalite, la convention a force de loi entre
les parties au contrat. Mais il serait souhaitable d'envisager la constitution
d'une commission de surveillance environnementale au sein de la
communaute rurale afin de sensibiliser, de faire comprendre et de relever
toutes les infractions a la convention pour en referer aux autorites de l'Etat
chargers d'assurer cette police environnementale (agents du service des eaux
et forets, agents du service des peches, agents des pares nationaux). Une telle
institution fonctionne deja dans le delta du Saloum, au sein de « cadres de
concertations », internes aux communautes rurales et entre elles, ou des
«comites de plage» sont mis en place et reconnus par l'Etat pour la
surveillance des espaces marins, cotiers et terrestres.

Dans l'organisation des droits sur les espaces et les ressources, la
convention locale d'environnement proposee adopte une perspective
patrimoniale sur un milieu ou les ressources et les ecosystemes sont soumis
a differents types, origines et intensites de contraintes. En effet,
juridiquement, l'option patrimoniale peut se definir par la perspective d'un
avenir commun, base sur un fonds communautaire, l'espace qui est a la fois
le support de differents milieux et un contenant de droits. Le droit sur un
patrimoine qui se trouve commun a un groupe, a une nation ou a l'humanite
distingue celui-ci d'une chose que Ton veut transmettre et qui supporte des
droits sans s'identifier a eux. La propriete du fonds s'oppose effectivement
de fac.on radicale a la conception du patrimoine commun, car cette derniere
suppose une affectation de droits sur l'espace sans entrer dans une relation
d'appartenance. Le lien entre l'homme et le milieu naturel se traduit
juridiquement par un rapport entre une personne, physique ou morale, et une
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chose, un bien ou un patrimoine. Le bien est une chose monetarisde et
alienable ; il constitue un produit juridique et commercial de"coulant d'un
rapport entre homme et chose. Si les re'alite's de terrain traduisent une
superposition ou une plurality de droits sur un meme lieu, le droit de
proprie'te' n'est susceptible que d'un demembrement de ses prerogatives (en
une possible diversity de droits reels). Le patrimoine naturel commun
implique, quant a lui, un rapport entre les hommes ou la substance doit etre
conserve' pour etre transmise aux generations futures74.

La notion de domaine national, introduite par le le"gislateur sen^galais de
1964, pre'de'finit par la non-appropriation de la terre 1'armature d'un regime
patrimonial. Mais 1'absence d'une definition conceptuelle approfondie a
gene l'edosion d'un tel regime d'avant-garde. Pourtant, en entrant dans ce
troisieme milienaire avec un consensus international autour de cette idee
patrimoniale, reprise parfois dans les legislations nationales mais de fagon
incantatoire, on peut se permettre d'essayer d'aller plus loin en developpant
des perspectives juridiques repondant au besoin d'une gestion durable de
l'environnement.

Perspectives (['innovations dans la pensee juridique
L'expression du rapport a l'environnement ne se realise pas ne'cessairement
en termes d'appropriation. En effet, 1'identification a l'objet ne se
conditionne pas toujours dans une logique d'appartenance ou le sujet
fusionne avec l'objet. Et d'ailleurs, on se retrouve deja la victime du prejuge
selon lequel le milieu ou Ton vit est un objet, notre objet. La perception
objective d'une demarche scientifique conduit a eviter les rails d'une
configuration preetablie. C'est dire que le «formatage » habituel de la
pensee occidentale definit une lecture juridique qui decline toute chose en
bien, repondant a un ordre economique, celui du marche. Sans vouloir ramer
a contre-courant, on peut toutefois s'interroger sur la strategie a suivre dans
le domaine de la gestion de l'environnement. En sciences humaines, faut-il
resolument s'obstiner a adopter un regard ethnocentrique ou prendre en
compte la diversite des schemas de pensee des societes humaines
interessees ? D est possible d'articuler une demarche reposant sur le postulat
qu'a priori tout n'est pas monnayable.

Si nous partons du postulat que les rapports a l'espace depassent le cadre
d'une dynamique d'appropriation fonciere, les perspectives d'une regulation
ordonnancee s'ouvrent sur cinq modes d'intervention libres de toute
configuration « proprietariste », comme nous l'avons vu precedemment dans
notre clef de lecture : l'acces, le preievement, l'exploitation, le contr61e, la
gestion. Le probleme de la gestion environnementale commence par
1'identification de la place et du role des acteurs. Elle se poursuit par une

Sur cette distinction proprî teVpatrimoine, voir Pexcellente analyse de G. Madjarian,
L'invention de la propriete. De la terre sacree a la societe marchande Paris, Harmattan,
1991.
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repartition des droits et des pouvoirs d'intervention sur le milieu pour
aboutir a 1'organisation d'une responsabilite" partage"e entre les rouages de
decision. La notion meme de gestion suit ce cheminement et participe a tous
les niveaux.

Le de"veloppement d'une « ecologie fonciere » a pour objectif d'adapter
les comportements humains au milieu afin de tirer de celui-ci un meilleur
profit, sans en affecter la substance. On rejoint done la proble"matique
fonciere environnementale consistant a trouver les modes de regulations
juridiques opportunes : un tel droit de I'environnement reste a construire en
Afrique75.

La vocation d'une telle ecologie fonciere serait de mettre sur pied un
droit garant du maintien de la biodiversity et de la reproduction sociale dans
toute sa diversity. Ce droit mode"lise par le biais d'une approche juridico-
institutionnelle implique au prdalable de savoir comment ajuster les
preoccupations e"cologiques aux contenus culturels. n suppose la
connaissance des me"canismes d'acceptation et de legitimation des regies par
les diffeYents groupes sociaux. Ainsi, ge"rer au mieux la multifonctionnalite"
de l'espace oblige a ne pas se limiter a une instrumentation rdglementaire
repressive et imposed par l'Etat. n importe de trouver les bases d'un
maintien d'une diversity culturelle et biologique, constitutive d'un droit
africain de I'environnement que le droit sur les elements et processus
naturels et le droit relatif au sol rendraient effectif.

D est possible de traduire un ordre juridique different de la propriete et
dans lequel les communautes lignageres, villageoises ou rurales, definies
dans un corps moral des generations passees, presentes et futures,
constituent des niveaux privildgi^s de promotion d'une gestion durable de
I'environnement. On peut tenter de repondre a ce besoin par des droits
relatifs a une stratification d'interets ou ce n'est plus le fonds qui fait l'objet
d'appropriation mais les differentes fonctions et utilites de l'espace en
question.

Le droit que Ton peut avoir sur la terre, sur les ressources renouvelables
qu'elle supporte ou sur un ecosysteme, doit 6tre socialement justifie et
reconnu comme une fonction permettant d'assurer la perennite et la
reproduction des groupes sociaux. Donner une fonction sociale au droit sur
le milieu, e'est aussi lui infeoder une contrepartie qu'est l'obligation. Chaque
droit sur le milieu devrait done necessairement etre correie a un certain
nombre de devoirs qui en justifieraient la detention. Ainsi, la dependance
vitale de l'homme de son milieu ne devrait le conduire a considerer le sol
comme une marchandise mais plutSt comme un patrimoine. La gestion de ce
patrimoine devrait Stre l'affaire de tous, acteurs locaux, regionaux et
nationaux. II serait done concevable d'envisager une construction juridique

Selon Michel Prieur, « le droit africain de l'environnement est bien un droit a venir » dans
Maurice Karnto, Droit de I'environnement en Afrique, University's Francophones, Edicef-
Aupelf, 1996, preface a la p. 13.
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integrant une sdrie de droits et d'obligations sur l'espace et les ressources
renouvelables, exprimant une idde de "maitrise" sur l'environnement
s'ouvrant sur la notion de "maitrises foncieres environnementales", comme
expression des pouvoirs des hommes sur les espaces et les milieux qui s'y
trouvent76.

Les rapports fonciers s'articuleraient ainsi autour de droits cristallisant le
double lien social avec l'espace et avec la ressource renouvelable. Cette
relation homme-fonds/ressource se traduirait par un faisceau d'interets
exprime par une serie de rapports de droit, que seraient des maitrises
foncieres environnementales. Celles-ci permettraient de distinguer le droit de
son objet, alors que la proprie'te' les confond (supra). On pourrait ainsi
deTinir la maitrise fonciere environnementale comme l'expression d'un
pouvoir de droit sur le milieu. Ce pouvoir sur la terre, sur l'espace, sur les
elements naturels et sur les processus ecologiques serait assorti d'une
obligation de comportement. La maitrise fonciere environnementale
rassemblerait, ainsi deTinie, le droit et sa contrepartie comme justification
sociale; elle participerait de la sorte a une construction permettant aux
acteurs d'intervenir sur le milieu d'une fa?on a la fois responsable et
le'gitime. Les maitrises foncieres environnementales seraient done
susceptibles de re'pondre au besoin de responsabilisation et offriraient en
m6me temps la possibilite d'un controle permanent sur l'usage des ressources
et sur les comportements envers les systemes e"cologiques.

Par consequent, ces maitrises foncieres environnementales seraient
corre'le'es avec les diff&ents droits, en re"fe"rence a notre clef de lecture,
supra :
a) Le droit de passage donnerait lieu a une « maitrise minimale » sur
l'espace car la presence en accedant d'un point a un autre constitue une
action minimale.

Concernant la "maitrise fonciere" tout court, se re'fe'rer a Etienne Le Roy qui pre"sente une
throne des maitrises foncieres II retient a ce titre qu'un espace peut voir son statut
changer selon son usage, impliquant par-la la notion d'appropriation mais selon le cntere
de F affectation. La notion de maitrise fonciere decoule ainsi de « l'exercice d'un pouvoir et
d'une puissance, donnant une responsabihte' particuhere a celui qui, par un acte
d'affectation de l'espace, a reserve' plus ou moms exclusivement cet espace. La notion de
maitrise permet de relier les re'fe'rences a la souverainete' et a la proprie'te' qui « encadrent»
les pratiques foncieres . en souhgnant qu'a leur intersection des droits et des obligations
particulieres peuvent naitre d'une affectation de l'espace .. » Voir E. Le Roy «Le
pastorahsme afneain face aux problemes fonciers» dans Pastorahsme. Troupeaux,
espaces et societes, Paris, Hatier-Aupelf, 1995 aux pp 487-509. Pour cet auteur, la
maitrise fonciere est conside're'e comme un concept homeomorphe [sic] de type
interculturel, appre'hendant a la fois les logiques "traditionnelles" afneames et "modernes"
coloniales et post-coloniales Voir E. Le Roy , « La secunsation fonciere dans un contexte
afneain de marchandisation imparfaite de la terre » dans Terre, terroir, terntoire. Les
tensions foncieres, Paris, ORSTOM, col. Colloques et Se'rrunaires/Dynamique des
systemes agraires, 1995 aux pp. 455-72. Voir e'galement E. Le Roy « La the'one des
maitnses foncieres » dans La secunsation fonciere en Afnque Pour une gestwn viable des
ressources renouvelables, Paris, Karthala, 1996 aux pp 59-76 et du mfime auteur, Le jeu
des his (1999) L G D J a la p 301 et s.

http:/www.cambridge.org/core/terms. http://dx.doi.org/10.1017/S0829320100007481
Downloaded from http:/www.cambridge.org/core. IRD - France, on 05 Dec 2016 at 13:42:38, subject to the Cambridge Core terms of use, available at

http:/www.cambridge.org/core/terms
http://dx.doi.org/10.1017/S0829320100007481
http:/www.cambridge.org/core


Droit et gestion de I'environnement en pays Bassari (Senegal oriental) 97

b) Le droit de prelevement ou de cueillette donnerait lieu a une « maitrise
ponctuelle » sur la ressource en raison d'une action limite'e.
c) Le droit d'exploitation, c'est-a-dire de culture, de pSture, de peche, de
chasse ou forestier, donnerait lieu a une « maitrise spe'cialise'e » sur la
ressource car elle concerne un systeme de production specifique.
d) Le droit d'exclusion, revenant a autoriser l'exploitation ou a la refuser a
autrui, donnerait lieu a la « maitrise exclusive » sur un espace precis.
e) Le droit de gestion intentionnelle consisterait a orienter le comportement
des acteurs locaux dans deux sens : celui d'un de"veloppement dconomique et
celui d'une preservation de la capacite de regeneration du milieu et de la
conservation de la biodiversite". Ce droit donnerait lieu a une « maitrise
intentionnelle » portant sur les espaces et les ressources. Cette maitrise
intentionnelle ne pourrait donner de resultats qu'en associant etroitement les
acteurs locaux aux objectifs poursuivis et en procedant par les differentes
voies incitatives, contractuelles et reglementaires.

Ainsi a chaque maitrise fonciere environnementale correspondrait une
obligation de comportement permettant de perenniser la ressource ou le
milieu. De plus, la gestion conservative n'incomberait pas a un seul acteur
mais a tous ceux qui ont acces a la ressource et au milieu :
1. La maitrise minimale impliquerait un droit de circulation et parfois de
stationnement susceptible d'etre limite dans le temps et deiimite dans
l'espace ; l'obligation consisterait a traverser l'espace inte"resse sans exercer
aucune autre action sur le milieu.
2. La maitrise ponctuelle donnerait lieu a un prelevement viatique sur les
fruits; l'obligation consisterait a ne prendre que pour son propre usage ou
celui de sa famille, sans porter prejudice a la regeneration de la ressource.
3. La maitrise specialisee concernerait une exploitation qui doit s'effectuer
dans le souci de maintenir la capacite de regeneration de la ressource a court
et moyen terme ; l'obligation serait ici de deux sortes : a) prendre toutes les
mesures conservatoires de protection du sol et de gestion durable du milieu -
lutte anti-erosive, reboisement, arborisation, fertility du sol, stock du poisson
ou gibier, qualite et densite du paturage, etc. - ; b) utiliser effectivement
l'espace dans un objectif de production alimentaire.
4. La maitrise exclusive organiserait une gestion patrimoniale de la ressource
sur le long terme; l'obligation serait la aussi de deux ordres : a) prendre
toutes les mesures conservatoires de protection du sol et de gestion durable
du milieu (lutte anti-erosive, reboisement, arborisation, amendement du sol,
etc.) pour le long terme, et controler le mode d'exploitation s'il est conforme
a une utilisation durable du milieu ; b) utiliser effectivement l'espace dans un
objectif de production alimentaire et realiser les investissements necessaires
pour optimiser la production et conserver la capacite de regeneration du
milieu. Si ce niveau de maitrise developpe ainsi une utilisation dconomique
du milieu pour des raisons de securite alimentaire, elle permet cependant une
limitation de la pression sur le milieu, par la fixation des periodes de chasse,
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de pe"che, en organisant l'entre'e du betail dans les paturages, en ddcidant le
type d'engins cynegetique et halieutique utilisable, par la creation d'aires de
mise en reserve ou de mise en defens, etc.; ainsi, la maitrise exclusive
donnerait lieu a l'obligation de resultat de transmettre le patrimoine aux
generations suivantes, par le titulaire de cette maitrise, tel un « conservateur
patrimonial», gestionnaire du patrimoine commun familiale - lignage,
fraction, clan -, villageois, ou de l'ensemble de la communaute rurale.
5. La maitrise intentionnelle integrerait le souci de preserver les libertes de
choix des generations futures en evitant de s'engager dans des perspectives
qui meneraient a des impasses. Partant de l'hypothese que le patrimoine qui
doit etre gere actuellement constitue le potentiel de survie des generations
futures, la protection des ecosystemes et de la biodiversite n'est ainsi le
monopole de personne et doit s'effectuer a tous les niveaux des rouages
socio-politiques et des prises de decisions. Par ailleurs, la securite
alimentaire necessite une production a un certain niveau que Ton ne peut
atteindre de facon durable qu'en operant une exploitation du milieu allant
dans cet objectif. L'obligation serait ici assumee par l'Etat et les instances
decentralisees qui ont la charge de prendre toutes les mesures et dispositions
pour assurer la conservation du patrimoine foncier et environnemental,
inciter puis soutenir et d^velopper le processus economique de production
alimentaire.

Tableau 2 - Systeme propose des maitrises foncieres environnementales
Droits

Passage (acces et stationnement)
Preievement (ponction)
Exploitation (faire valoir)
Exclusion (controle)
Gestion intentionnelle (consensus,
incitations, re"glementation)

Maitrises foncieres
environnementales

Minimale
Ponctuelle
Spe'cialise'e
Exclusive
Intentionnelle

Ainsi presentee, l'idee d'une maitrise fonciere environnementale est de
permettre l'expression d'un systeme juridique se definissant au travers de
categories de droits portant sur le controle de l'espace, l'acces a la ressource
- element naturel renouvelable -, 1'appropriation de la ressource - element
economique - et la preservation de la biodiversite. Chacun de ces niveaux,
traduit par un type de droit, a pour vocation de generer un processus de
gestion patrimoniale de l'environnement, porteur de la convivialite des
systemes d'exploitation et des systemes ecologiques. L'interet principal des
maitrises foncieres environnementales serait de parvenir a une regulation des
pratiques des acteurs en repondant a un souci de responsabilisation, mais
egalement a un besoin de limiter leur marge de manoeuvre dans leur strategie
d'evincement ou d'exclusion des autres usagers et exploitants, et done de
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circonscrire les strategies des acteurs dans un cadre. Cette approche
d'e"cologie fonciere par les maitrises foncieres environnementales est
inte'gre'e dans la convention locale d'environnement de la communaute' rurale
de Saiemata ou sont deTinis les droits et les obligations de chacun.

Conclusion
La r̂ alite" de la gestion effective de I'environnement dans le pays Bassari
nous a conduit a un certain nombre d'interrogations. La premiere est relative
au type de gestion existant avec la mise en application de la legislation
nationale. En effet, la convergence entre la pratique constatee avec les
normes et regies posees par l'Etat est rare : ce qui justifie de s'interroger sur
le lien entre l'^crit et l'oralite et plus pre'cise'ment entre ce qui est legitime
localement et l'ordre legal. Cette inad&juation entre droit dcrit et pratique
locale ge"nere un certain statut quo dans l'organisation des rapports de la
societe avec son milieu. Mais l'absence de regulation plus stride qui
limiterait la marge de liberte des acteurs semble prdoccupante pour l'avenir
dans un terroir ou la surface de bonnes terres arables est faible et ou
l'atteinte a la couverture arborde ge"nere une degradation de
I'environnement.

La seconde interrogation concerne les modes d'intervention des
institutions presentes et leur role. II convient ainsi de s'interroger sur la place
de l'Etat, surtout dans ce contexte de decentralisation des pouvoirs de
decision. Doit-on rester dans une dynamique verticale, de type «top-down »,
ou le pouvoir central est toujours fortement implique dans la gestion de
I'environnement local ? Bien que cette formule de gestion publique de
I'environnement ait pourtant deja signe son echec, il reste difficile de s'en
departir. Le legislateur senegalais a fait preuve d'une avancee qu'il convient
d'apprecier a sa juste valeur. En effet, les collectivites locales creees
s'administrent librement par des conseils eius au suffrage universel.
Cependant, librement ne signifie pas pleinement et il est vrai que le
processus de transfert de competences n'est pas encore acheve, comme nous
avons pu nous en rendre compte: le droit d'exploitation des produits
forestiers, les droits de chasse et de peche appartiennent toujours a l'Etat. Et
dans la pratique, l'intervention du conseil rural dans la gestion
environnementale n'est pas pleinement acquise, du moins a Saiemata, pour
des raisons structurelles et d'environnement institutionnel.

Le constat de fait est done le suivant: l'Etat n'a pas encore trouve la
place idoine. D semble de nos jours imperatif de degager un nouveau type de
rapport entre l'Etat et les citoyens pour aboutir a un partenariat entre le
pouvoir central et le pouvoir local. L'Etat devrait devenir davantage le
complice d'une gestion raisonnee, intervenant en appui, en accompagnant
les populations, plutot que d'entretenir un r61e restreint de police. Dans cet
esprit, le but a atteindre serait de passer d'une mise en etau a une
intervention reposant sur l'orientation du comportement des acteurs
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conforms dans leur responsabilite". C'est ainsi que nous avons degage V\d6&
d'une gestion intentionnelle qui permettrait d'effectuer un lien (de
partenariat et de police) entre le pouvoir central, desireux de toujours
maintenir une presence sur place, et les pouvoirs locaux assurant l'avenir de
la gestion de leur terroir.

Le troisieme questionnement porte sur l'opportunite du systeme foncier.
La problematique fonciere au Senegal fait actuellement l'objet de debats ; on
s'interroge sur l'avenir de la domanialite nationale, regime qui fait preuve de
trop nombreuses derives sans ve"ritablement avoir reussi a s'accomplir.
L'audace de ce choix n'a effectivement e"te" suivie ni dans les faits ni au sein
d'une doctrine juridique peu disposee a approfondir la force d'innovation du
President Leopold Sedar Senghor, prdf^rant se cantonner a une approche
classique et s'enfermer dans la logique de la « propriety » fonciere plus
avantageuse pour les couches dominantes. Or, Ton sait qu'il est possible de
distinguer le sol de ce qu'il porte, c'est-a-dire le fonds de ce qu'il supporte.

Ne pourrait-on done conside"rer que la loi sur le domaine national n'est
qu'une etape vers la formulation d'un regime a la fois degage du marche
foncier et de 1'attribution bureaucratique des terres, pour parvenir a la
concre"tisation d'un foncier patrimonial?77 L'importance de ce de"bat
s'explique par le fait que toute gestion environnementale repose
fondamentalement sur le choix d'un rapport de l'homme a la terre, qui
conditionne son lien avec le milieu et par consequent ses engagements sur le
long terme. Le choix entre un regime ou la terre est un bien et celui ou elle
est indisponible n'est pas du tout innocent et releve davantage d'un choix de
socî te" que d'un choix purement technique, en raison du degre" d'importance
accorde"e aux generations a venir.

Enfin, la derniere interrogation venant clore ce questionnement concerne
le type de droit de l'environnement qui doit etre envisage pour repondre a un
objectif de gestion durable. Pour ce faire, nous avons mis en oeuvre des clefs
de lecture permettant une analyse apprehendant l'environnement comme un
tout, en prenant en compte toutes les formes d'affectation d'usage au milieu,
allant jusqu'a sa preservation.

Les reponses a ces quatre objets de questionnement s'inscrivent dans les
resultats presentes. La demarche d'une approche fonciere-environnementale
objectivise la place et le mode d'intervention des acteurs en organisant de
I'interieur une responsabilisation directe sur la gestion de leur
environnement. Chaque rouage decisionnel, du pouvoir central au micro-
pouvoir local, se trouve ainsi investi d'un role de gestionnaire responsable
pour faire partie d'une gouvernance de l'environnement envisaged sur le

Selon Monique Caveriviere et Marc Debene, « Le ldgislateur a introduit un mode original
... en rupture avec les techniques classiques fondles sur le concept de proprie'te'. Le juriste
a le plus souvent 6l6 e"tonne\ voire de'sempare'» dans Le droit foncier senegalais, Paris,
Berger-Levrault, 1988. Dans leur conclusion ge'ne'rale, les auteurs se posent la question de
l'avenir d'un tel regime en doutant d'une solution unificatrice.

http:/www.cambridge.org/core/terms. http://dx.doi.org/10.1017/S0829320100007481
Downloaded from http:/www.cambridge.org/core. IRD - France, on 05 Dec 2016 at 13:42:38, subject to the Cambridge Core terms of use, available at

http:/www.cambridge.org/core/terms
http://dx.doi.org/10.1017/S0829320100007481
http:/www.cambridge.org/core


Droit et gestion de I'environnement en pays Bassari (Senegal oriental) 101

long terme. De plus, pour assurer un lien entre un droit e"crit national et la
pratique locale, la proposition concrete d'une convention d'environnement
permet de tester un instrument de legitimation d'une ldgalite", difficilement
acceptable comme telle, et par la meme de convertir un ordre impose" en un
ordre ne"gocie\

Abstract
This analysis of Senegal environmental law is based on the example of a local
context of rural communities located in the eastern Senegal area where the Bassari
population is settled. The environmental legislation in Senegal does not seem to fit
the local and rural realities. Our approach proposes to build a patrimonial legal
system involving responsibility of the different actors in decision making. Law
should be elaborated consensually by the different stakeholders, so that it will be
easier to implement. We have conceived a «local environmental agreement» in
order to link the local (legitimate) and national (legal) requirements. The aim of this
article is to develop a conceptual and practical basis for legal and institutional
patrimonial management of the natural resources.

Resume
La reflexion sur le droit de I'environnement au Senegal s'effectue a partir de
l'exemple d'un contexte local, celui d'une communaute" rurale au Senegal oriental oil
se situe la population Bassari. Le le"gislateur sdnegalais tente de construire un droit
de I'environnement qui reste souvent trop eloigne des re'alite's rurales locales. Nous
analysons les perspectives d'un droit relatif a l'environnement qui puisse Stre effectif
en proposant l'idde d'un systeme juridique patrimonial qui organise a la fois
1'implication et la responsabilisation des acteurs a chacun des niveaux des rouages
d'action et de decision. En effet, le constat que nous pouvons faire sur le terrain est
une difficile application du droit legislatif et reglementaire traduisant une
inaddquation de celui-ci aux re'alite's locales. Partant de l'idde qu'un droit ndgocie" est
plus opportun qu'un droit impose" dans le cadre d'une gestion de"centralis& de
l'environnement, nous avons elabore" et presente une convention d'environnement
comme un mode de regulation locale qui constitue le maillon entre la ldgitimite"
locale et la ldgalite" nationale. L'objectif de ce texte de"passe le cadre de la
formalisation d'un lien entre l'oralite" et l'dcrit juridique pour de"gager les bases d'un
rapport patrimonial a l'environnement.
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